
Nous avons le plaisir de vous inviter à 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GROUPE MONTAGNE 

MARDI 4 FÉVRIER 2020 À 20H30 
À LA SALLE POLYVALENTE DE L’ÉCOLE DU BELVÉDÈRE

Nous profitons de cette invitation pour vous souhaiter nos meilleurs voeux pour 2020. 

Votre comité : A. Molnarfi-Schmidt, Présidente, A. Baudet, P. Lemoine, C. Morel, M. Riva, U. Wehrli et B. Zahler. 
Et ses soutiens : E. Boivin, D. Dubois, M. Feiss, P. Ischi et D. Roessli. 

Restez informé de la situation des projets de construction/rénovation ainsi que de tout autre information vous touchant  
en consultant notre site en https://groupe-montagne.ch

Vous recevez ci-joint un bulletin de 
versement pour la cotisation 2020  
à payer jusqu'au 31 mars 2020. 

Groupe Montagne + Asloca Fr. 15.- 
Groupe Montagne seul Fr. 10.-

GROUPE DES LOCATAIRES DU CHEMIN DE-LA-MONTAGNE 70 À 134

Ordre du jour

1. Approbation du procès-verbal de 
l'assemblée générale du 7 février 2019 
(PV paru au dos des Nouvelles de la 
Montagne de juin 2019) ; 

2. Rapport d'activité 2019 et perspectives 
pour 2020 ; 

3. Rapport de la trésorerie, rapport des 
vérificateurs des comptes, approbation 
et décharge ; 

4. Rapport du financement des procédures, 
approbation et décharge ; 

5. Elections des membres du comité et 
vérificateurs des comptes ; 

6. Divers et questions. 
 
A l'issue de l'assemblée, le comité sortant 
vous invite à prendre le verre de l’amitié.

Les personnes qui désirent poser des questions sont priées de les déposer dans notre 
boîte aux lettres au 102 au plus tard le 22 janvier 2020, nous y répondrons en priorité.

Nous vous serions cependant reconnaissants de régler si possible votre cotisation lors de 
l'assemblée générale, afin de nous éviter des frais postaux élevés.

Cotisations

➧
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